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Le S.M.I.A.C – Dates clés 

 1995 – Création du Syndicat Mixte Interdépartemental 
d’Aménagement du Chéran 

•20 ans d’existence 

•1 Contrat de Rivière (1997-2008) 

•Principe de solidarité de bassin versant (6,26€/Hab.) 

• INTERREG ALCOTRA « Eau-Concert » 2013-2015 

• INTERREG « Eau-Concert 2 » 2017-2019 

•Anticiper la compétence GEMAPI avec : 

▪ Nouveaux périmètres, 

▪ Conserver la cohérence de bassin versant 



Le  Bassin Versant 

 Le cours majeur du 
Chéran  

 52 Km 
 Les affluents du 

Chéran  

 436 km 
 Le bassin versant  

 433 km2 
 

 
 



Les actions Clefs 

• Début: Contrat Rivière   

▪    lutte pollutions agricoles,  

▪    assainissement,  

▪    travaux urgences  (seuils), 

▪ 1ers travaux de renaturation, 

 
▪    33,1 Millions d’€  engagées 

 
 
 

• Aujourd’hui:  

▪ restauration espaces de bon fonctionnement, 

▪ continuité écologique,  

▪ préservation, 



Le territoire 

 35 communes 
 34 391 habitants en 

2016 

 Bauges  Haut Chéran 

(15% population) 

 Pays d’Alby-sur-
Chéran Moyen Chéran 

(30%) 

 Canton de Rumilly et 
canton d’Albens (Bas 

Chéran (55%) 
 

 
 



Objectifs de la démarche 
GEMAPI  

 Préciser les conséquences de l’évolution législative (Lois MAPTAM et 

NOTRE – compétence GEMAPI) sur le bassin versant  

 

 Définir les missions GEMAPI / hors GEMAPI et préciser les besoins 

associés pour les années à venir  

 

 Proposer une organisation pertinente et efficace pour l’exercice de 

ces missions  

 
En suivant les préconisations de la doctrine de l’Agence de l’Eau RMC (Grand 

cycle de l’eau , adaptation au changement climatique, sensibilisation  …) 

 

 

 



Démarche mise en œuvre pour  
s’adapter à cette évolution 

- Répondre aux questions suivantes à l’échelle du 

bassin versant:  

 Qui fait quoi aujourd’hui et pourquoi ?  

 Que faudra-t-il faire demain ?  

 Qui fait quoi demain et pourquoi ?  

-  Asseoir une vision commune des missions 

actuelles et futures  

-  Proposer une organisation pour demain  

 

Etat initial Etat projeté 
Evolution 

réglementaire 



 Etat des lieux et un diagnostic des missions  

 Missions à exercer prochainement (obligations, enjeux 
et moyens financiers) 

 « GEMAPI » ou « Hors GEMAPI » 

 Périmètre d’intervention pertinent  

 Prospective financière 
 

 Travail de plus d’un an – débuté en Juin 2015 
         

Mise au point d’une Stratégie d’Organisation 
 des Compétences Locales de l’Eau (SOCLE) 
 

Différentes étapes  



Les besoins prévisionnels 
Fiches actions 

Pour chaque thème : réflexion sur les besoins prévisionnels pour les 5 prochaines années  
 
 
• Prévention des inondations 
 

• Gestion des cours d’eau, plans d’eau 
 

• Gestion des zones humides  
 

• Accompagnement des politiques eaux et aménagement 
 

• Sensibilisation / Valorisation 
 

• Protection et préservation de la ressource en eau  
 

 

 



Simulation 2018 de la contribution  
GEMAPI pour la CC du Pays d’Alby 

Impact de la taxe GEMAPI en 2018 sur les taxes Locales de la C2A 
• Taux de taxe d’habitation    + 0,339 %  (+ 9 € sur TH moyenne) 
• Taux de taxe sur le Foncier Bâti   + 0,021 % (+ 0,36 € sur TF moyenne) 
• Taux de taxe sur Foncier non Bâti:  + 1,06 % (N.E.) 
• Cotisation Foncière des Entreprises :  + 1,33 % (+ 102,41 € sur CFE PME) 

2016 2018 

68 298 € 176 841 € 

Cotisation  
(Budget Général) 

Taxe GEMAPI Cotisation (Budget 

Général) 
Taxe GEMAPI 

68 298 € 0 € 42 715 € 134 126 € 

6,26 € / H du BV 0 € 
2,94 € / H du BV 

(0,21€ / H) 

9,23 € / H du BV 

(0,67 €/ H) 





Un redécoupage territorial  

GEMAPI et SDCI ? 



CC Pays d’Alby 

CC Cœur des Bauges 

SIA Bas Chéran Bassin versant du 

Fier et du Lac 

C2A 

C2A 

Chambéry Métropole 
C2A 

Chambéry Métropole 

CALB 

C2A 

Chambéry Métropole 

CALB 

C3R 

4 structures potentiellement  

GEMAPIENNE 

sur 1 bassin versant ? 



Un calendrier serré 

• Vote de la Taxe avant 1/10/2017 pour  

 mise en œuvre au 01/01/2018 



Une nécessaire  cohérence  
de bassin versant 

• Doctrine Agence de l’Eau RMC 

• Stratégie d’Organisation des Compétences  

   Locales de l’Eau (SOCLE) 

• Labellisation EPAGE 

• INTERREG ALCOTRA « Eau-Concert  2 » 

• Projet  Européen Espace Valléen 



Quid d’une labélisation du SMIAC 
en EPAGE  

• Pour continuer à assurer ses missions 

 

• Maintenir une vision globale et cohérente de bassin versant et une solidarité 

amont/aval  

   

• Mutualiser les moyens humains et financiers pour assurer les missions nécessaires et 

garantir l’efficacité de l’action dans le temps (expertise technique et réglementaire, maitrise 

d’œuvre, suivi des actions et dossiers, …) 

 

• Permettre une gouvernance claire à l’échelle du territoire (proximité / subsidiarité) et 

éviter le morcellement des compétences 

 

 Conforter la gestion du bassin versant 

 
 puis travailler vers bassin élargi à terme 

 



Ce qu’il reste à faire.. 

Rencontrer les EPCI  (en cours….) 



Merci de votre attention… 


